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délai total d’autorisation d’une implantation industrielle ; 

 

!ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ : la durée pour exercer le droit d’initiative ouvert aux collectivités 

territoriales, aux associations, ou à des citoyens, pour demander au préfet l’organisation d’une concertation préalable 

à certains projets, au sujet de leur impact sur l’environnement, est ramenée de 4 à 2 mois. Ce délai est impactant car 

ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǳǊƎŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞΦ  

 

Sécuriser les projets industriels :  

 [ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ 

ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. En cas de publications d’arrêtés ministériels portant de 

nouvelles prescriptions, les dossiers en cours d’instruction bénéficieront, pour la mise en conformité avec la 

nouvelle norme, des mêmes délais que les sites industriels existants, sans qu’il soit nécessaire de revoir le 

dossier déposé. 

 !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜprise énergo-intensive aux installations situées sur une même plateforme 

industrielle.  

 

 

 

 

La loi ASAP comporte un volet de simplification dans le champ de la commande publique. Une série de 

mesures pérennisent des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ, à destination des 

opérateurs économiquesΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǎŜǎΣ ŘŜ 

réagir plus rapidement et plus efficacement face à des situations exceptionnelles.  

 

Des assouplissements de règles procédurales de la commande publique seront ainsi possibles :  

 

 En 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
https://www.boamp.fr/
http://www.resah.fr/


 
 

   
 

 

 

 

 

La loi ASAP créé un « Bulletin officiel des produits de santé » (BOPS) et met fin à la diversité des supports 

de publication officielle des décisions.  

 

Le BOPS centralisera en ligne toutes les décisions relatives au remboursement, à la prise en charge, aux prix, aux 

ǘŀǊƛŦǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ (médicaments, dispositifs 

médicaux, autres produits de santé, prestations associées).  

 

Mis en œuvre par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie, il a vocation à remplacer les publications au Journal 
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